
  

 
 

Avis de manifestation d’intérêt n°01/2021 
Pour la gestion déléguée du service de transport scolaire 

 
Dans le cadre du renouvellement de son contrat de transport scolaire, la 

Commission chargée du transport du LFI Louis Massignon - Site Bouskoura lance 
le présent avis de manifestation d’intérêt ouvert pour le choix d’une société gestionnaire 
du service de transport scolaire par autobus et/ou minibus. La gestion du service sera 
confiée sur la base d’un contrat de gestion déléguée. 
 
I. Nature et étendue du service objet de la gestion déléguée 

 
Le service, objet de la gestion déléguée consiste en le transport scolaire par autobus 

et/ou minibus. Ce service couvre un réseau constitué de 5 circuits d’une longueur variant 
de 10 à 20 kilomètres. Ce réseau assure la desserte de Casablanca vers Bouskoura Ville 
Verte.  
Le service, objet du présent AMI en vue de sa délégation, sera exploité en monopole 
pendant une durée d’un an à compter de la date de mise en vigueur du contrat de gestion 
déléguée fixée au 1er Septembre 2021 avec la possibilité de prorogation pour une durée 
supplémentaire de quatre (04) ans. 
 
II. Procédure pour manifester son intérêt 

 
Les sociétés spécialisées dans le transport scolaire doivent se manifester auprès de 

la Commission chargée du transport du LFI Louis Massignon - Site Bouskoura, en 
déposant un dossier de candidature à l’accueil du lycée ou en l’envoyant par mail à 
l’adresse suivante :  
Ce dossier de manifestation d’intérêt doit comporter les éléments suivants : 

a) Document de présentation générale de la société comprenant : La raison sociale, 
domiciliation, capital et liste des actionnaires principaux ; le nom, fonction, 
téléphone, numéro de télécopie et adresse électronique de la personne à 
contacter ; une note de présentation sur les ressources humaines, matérielles et 
financières dont il dispose ; 

b) Document de présentation technique « capacité et expérience 
professionnelle ». La société candidate doit disposer des références ci-après : 

- disposer d’une expérience d’au moins cinq (5 ans) en continu au cours des 
dix (10) dernières années dans la gestion d’un service de transport 
scolaire ou urbain ou similaire  

- justifier avoir géré un parc d’au moins dix (10) autobus ou vingt (20) minibus. 
c) Toute autre information complémentaire ou document jugé utile par le candidat 

pour l’appréciation de son dossier. 
 

La date limite pour transmettre son dossier par courrier ou mail est fixée au 31/03/2021. 
Les sociétés retenues par la Commission chargée du transport du LFI Louis Massignon 
seront contactées à compter du 05/04/2021 pour présenter et discuter leurs offres avec la 
Commission. 

Coordonnées : Lycée Français International LOUIS- MASSIGNON - BP : n° 6             
CP 27.182 – Bouskoura Ville Verte  - Tel. :  0522 88 86 00 – Fax : 0522 88 88 80  
 

Contact : Président de la commission transport scolaire–mail : lycee.massignon@mlfmonde.org 


